
Fiche n°11a 
       

        Le passé composé et le plus-que-parfait de l’indicatif      
 

 

I) Morphologie. 
 

A) Formation. 

Passé composé Auxiliaire « être » ou « avoir » au présent de l’indicatif + participe 
passé du verbe conjugué 

Plus-que-parfait Auxiliaire « être » ou « avoir » à l’imparfait de l’indicatif + participe 
passé du verbe conjugué 

 
Ex :  Il a laissé / Il avait laissé => verbe « prendre » conjugué avec l’auxiliaire « avoir ». 
 Elle est morte / Elle était morte => verbe « mourir » conjugué avec l’auxiliaire « être ». 
 

B) L’auxiliaire. 
 La plupart des verbes se conjuguent avec l’auxiliaire « avoir ». 
 Liste des verbes les plus fréquents se conjuguant avec l’auxiliaire « être » : 
Aller => je suis venu / j’étais venu  Partir => je suis parti / j’étais parti 
Arriver => je suis arrivé / j’étais arrivé  Rester => je suis resté / j’étais resté 
Devenir => je suis devenu / j’étais devenu Sortir => je suis sorti / j’étais sorti 
Mourir => je suis mort / j’étais mort  Tomber => je suis tombé / j’étais tombé 
Naître => je suis né / j’étais né   Venir => je suis venu / j’étais venu 
 
NB : certains verbes se conjuguent tantôt avec l’auxiliaire « avoir », tantôt avec l’auxiliaire « être ». 
Ex : Je suis sortie de chez moi. MAIS  J’ai sorti les courses de la voiture. 
 

C) Le participe passé. 
 Pour les verbes du 1

er
 groupe, le participe passé est en « –é ». 

Ex : monté, mangé…. 
 
 Pour les verbes du 2

ème
 groupe, le participe passé est en « –i ». 

Ex : fini, fleuri… 
 
 Pour les verbes du 3

ème
 groupe, le participe passé est soit en « -i », soit en « -u », soit en « -s », soit en « -t », 

soit en « é ». 
Ex : parti, bu, mis, fait, allé… 
Pour trouver le participe passé d’un verbe du 3

ème
 groupe, on le met au féminin : 

Partir => partie.     Mettre => mise. 
Boire => bue.     Faire => faite. 
 
NB : pour l’accord du participe passé, voir la fiche 16 
     

II) Emplois. 
 

A) Le passé composé 
 Le passé composé exprime un fait passé entièrement achevé, sans date précise, ni durée (c’est ce qui le 

distingue du passé simple). 
Ex : Il a bien révisé, il a fait ce qu’il a pu pour réussir ses examens. 
 Le passé composé exprime une antériorité par rapport à un fait présent. 
Ex : Elle a beaucoup couru : elle a du mal à reprendre sa respiration. 
 Dans un récit en langue courante, le passé composé remplace le passé simple. 
Ex : Il s’est rendu en France.   A LA PLACE DE :  Il se rendit en France. 
 
 B)  Le plus-que-parfait 
 Le plus-que-parfait exprime une antériorité par rapport à un fait passé dont le verbe est à l’imparfait, au passé 

simple ou au passé composé. 
Ex : Il mangea la tarte qu’elle avait faite la veille. 
 Le plus-que-parfait exprime un fait qui s’est prolongé dans le passé. 
Ex : Il avait neigé toute la nuit. 
 Le plus-que-parfait peut aussi traduire le regret. 
Ex : Ah ! Si j’avais su, j’aurais pu t’aider 


